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Jour de séance 13 le mardi 18 décembre 2012

13 h

Prière.

Conformément à l’article 10 du Règlement, M. Boudreau soulève la
question de privilège pour rectifier in article publié dans L’Acadie
Nouvelle, qui citait une déclaration prononcée par Mme Coulombe ven-
dredi relativement à la présumée falsification de documents dans l’af-
faire Atcon.

L’hon. Mme Shephard déposée sur le bureau de la Chambre un document
intitulé Rapport du Comité aviseur sur les bénéfices de santé : Régime
d’assurance-médicaments sur ordonnance pour les Néo-Brunswickois
non assurés : Préparé pour le conseil d’administration de la SIES :
Rapport final, décembre 2012.

Il est unanimement convenu de permettre à l’hon. M. Flemming de faire
une longue déclaration de ministre.

Est déposé et lu une première fois le projet de loi suivant :

par M. Doucet :

25, Loi modifiant la Loi sur les mesures d’urgence.

L’hon. M. Higgs donne avis de motion 22 portant que, le mardi 26 mars
2013, appuyé par le premier ministre, il proposera ce qui suit :

que la Chambre approuve en général la politique budgétaire du gouver-
nement.

M. Fraser donne avis de motion 23 portant que, le jeudi 27 décembre
2012, appuyé par M. Bernard LeBlanc, il proposera

qu’une adresse soit présentée à S.H. le lieutenant-gouverneur le priant
de faire déposer sur le bureau de la Chambre les documents — notam-
ment la correspondance — concernant la Politique sur le revenu du
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ménage du ministère du Développement social, depuis le 13 octobre

2010.

M. Fraser donne avis de motion 24 portant que, le jeudi 27 décembre
2012, appuyé par M. Bernard LeBlanc, il proposera

qu’une adresse soit présentée à S.H. le lieutenant-gouverneur le priant
de faire déposer sur le bureau de la Chambre les documents, notamment
la correspondance, ayant trait à tout appel d’offres lancé par la Société
d’habitation du Nouveau-Brunswick, dont une description des travaux,
le nom de l’adjudicataire et le montant du marché — y compris les reçus
pour les matériaux utilisés et les services fournis —, depuis le 13 octobre
2010.

Il est unanimement convenu de revenir au dépôt de projets de loi.

Est déposé et lu une première fois le projet de loi suivant :

par l’hon. M. Soucy :

26, Loi modifiant la Loi sur les accidents du travail.

Sur la motion de l’hon. P. Robichaud, appuyé par M. Fraser, il est résolu

que la Chambre, à la levée de la séance le mercredi 19 décembre 2012,

s’ajourne au jeudi 20 décembre 2012 à 12 h 30.

L’hon. P. Robichaud, leader parlementaire du gouvernement, annonce
que l’intention du gouvernement est que, après la troisième lecture, la
deuxième lecture du projet de loi 23 soit appelée, après quoi la Chambre
se formera en Comité plénier pour étudier les projets de loi 19, 16, 17,
18 et 21.

Sont lus une troisième fois les projets de loi suivants :

2, Loi concernant la réforme de l’impôt foncier ;

3, Loi concernant la Loi sur la prestation de services régionaux.

Il est ordonné que ces projets de loi soient adoptés.

À l’appel de la deuxième lecture du projet de loi 23, Loi modifiant la Loi

sur les parcs, il s’élève un débat.

Le débat se termine. La motion portant que le projet de loi 23 soit main-
tenant lu une deuxième fois, mise aux voix, est adoptée.
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Le projet de loi 23, Loi modifiant la Loi sur les parcs, est en conséquence
lu une deuxième fois, et il est ordonné qu’il soit renvoyé au Comité
plénier.

La Chambre se forme en Comité plénier, sous la présidence de
M. Urquhart.

Après un certain laps de temps, M. C. Landry assume la présidence du
comité.

Après un certain laps de temps, M. Betts assume la présidence du
comité.

Après un autre laps de temps, le président de la Chambre se trouvant
empêché, M. C. Landry, vice-président, assume sa suppléance. M. Betts,
président suppléant du comité, demande au président suppléant de la
Chambre de revenir à la présentation des rapports de comités et
rapporte que le comité lui a enjoint de faire rapport des projets de loi
suivants sans amendement :

16, Loi modifiant la Loi de la taxe sur le tabac ;
17, Loi modifiant la Loi de la taxe sur l’essence et les carburants ;
18, Loi modifiant la Loi sur l’administration financière ;
19, Loi sur le financement communautaire ;
21, Loi modifiant la Loi sur la tutelle des enfants.

Le président suppléant du comité rapporte aussi que le comité lui a
enjoint de demander à présenter un autre rapport.

Le président suppléant de la Chambre, conformément à l’article 78.1 du
Règlement, met aux voix la motion d’adoption du rapport, dont la
Chambre est réputée être saisie ; la motion est adoptée.

La séance est levée à 17 h 12.




